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Description 

L'invention  concerne  un  plongeur  destiné  à  une 
pompe  du  type  de  celles  destinées  aux  lave-vitres  de 
véhicule  automobile,  une  pompe  comportant  un  tel  plon- 
geur,  ainsi  qu'un  lave-vitres  comportant  une  telle  pom- 
pe. 

Les  pompes  du  type  de  celles  destinées  aux  lave- 
vitres  de  véhicule  automobile  comprennent,  classique- 
ment,  un  moteur  à  courant  continu  destiné  à  être  bran- 
ché  sur  la  batterie  d'un  accumulateur,  et  ayant  un  arbre 
de  sortie  axial  pivotant  à  l'extrémité  duquel  est  monté, 
calé  angulairement,  un  rotor,  et  un  plongeur  qui,  d'une 
part,  comporte  une  ouverture  terminale  d'entrée  du  li- 
quide  et  qui,  d'autre  part,  est  en  communication  avec  un 
orifice  de  sortie  latéral  et  tangentiel.  Le  plongeur  est 
principalement  constitué  d'un  conduit  présentant 
l'ouverture  terminale  d'entrée  et  un  bord  latéral  intérieur, 
et  d'une  tige  d'amorçage  de  la  pompe,  qui  est  logée 
coaxialement  dans  le  conduit  et  qui  est  reliée  de  maniè- 
re  fixe  par  une  extrémité  au  rotor  qui  commande  le  mou- 
vement  de  rotation  de  la  tige  d'amorçage  autour  de  l'axe 
longitudinal  du  rotor. 

Une  telle  pompe  peut  être  intégrée,  par  exemple, 
dans  un  lave-vitres  pour  véhicule  automobile  compre- 
nant  en  outre,  un  réservoir  de  liquide  de  lavage  agencé 
de  manière  que  le  liquide  de  lavage  se  trouvant  dans  le 
réservoir  soit  aspiré  par  la  pompe  en  fonctionnement 
par  l'intermédiaire  du  conduit  pour  être  refoulé  vers  des 
circuits  avals  tels  qu'un  ajutage  de  pulvérisation  fixé  à 
la  carrosserie  (ou  à  l'essuie-glace  lui-même),  par  l'inter- 
médiaire  d'un  tuyau  et  de  l'orifice  de  sortie. 

Un  des  problèmes  rencontrés  avec  de  tels  lave-vi- 
tres  est  celui  de  l'amorçage  de  la  pompe,  lequel  doit  in- 
tervenir  dans  un  délai  de  réponse  très  court  (quasi-ins- 
tantanément  pour  le  conducteur),  en  toute  circonstance, 
et  en  particulier  au  cours  du  montage,  lors  de  l'amorça- 
ge  initial. 

A  ce  problème  d'amorçage  de  la  pompe,  s'ajoute 
celui  du  niveau  sonore  en  fonctionnement. 

Usuellement,  les  pompes  comportent,  logée  dans 
le  plongeur,  une  tige  en  un  matériau  rigide  permettant 
d'obtenir,  en  fonctionnement,  un  niveau  sonore  très  bas, 
mais  au  détriment  du  temps  d'amorçage  de  la  pompe 
qui  est  alors  plus  long  et  peut  être,  par  exemple,  de  l'or- 
dre  de  30  secondes  dans  le  cas  de  la  présence  de  cla- 
pets  anti-retour,  en  sortie  de  pompe,  sur  les  circuits 
avals.  Cependant,  dans  les  chaînes  de  fabrication  ac- 
tuelles,  il  est  nécessaire  d'avoir  un  temps  d'amorçage 
initial  de  la  pompe  inférieur  à  3s. 

On  connaît,  en  outre,  d'après  le  document  FR-A-2 
673  446,  une  pompe  dont  l'objectif  est  de  résoudre  ce 
problème.  Cependant  la  solution  apportée  dans  le  do- 
cument  concerne  plus  particulièrement  les  ailettes  du 
rotor  et  le  fait  qu'au  moins  deux  ailettes  de  rotor  ont  au 
moins  leurs  deux  parties  extrêmes  libres  distales  qui 
présentent,  en  section  droite  radiale  longitudinale  ou  or- 
thoradiale  transversale,  deux  profils  substantiellement 

différents. 
Le  document  FR-A-2  495  238  concerne  une  pompe 

centrifuge  pour  faire  circuler  du  liquide  de  lavage  sur  la 
surface  d'une  glace  de  véhicule  automobile,  pourvue 

s  d'une  tubulure  d'entrée  montée  sur  un  carter  de  pompe 
coaxialement  à  la  roue  mobile  de  la  pompe  et  dans  la- 
quelle  s'étend  une  tige  centrale  solidaire  de  la  roue  de 
pompe  et  qui  est  convergente  vers  son  extrémité  libre. 

Cependant,  ce  document  propose  une  structure 
10  complexe  de  plongeur. 

Le  document  EP-A-445  092  concerne  un  dispositif 
pour  une  pompe  et  plus  particulièrement  une  pompe 
dans  laquelle  les  risques  d'endommagement,  difficiles 
à  repérer  et  dus  plus  particulièrement  aux  couches 

15  créées  au  fond  du  récipient  par  des  restes  de  pollution, 
sont  diminués. 

Cependant,  pour  ce  dispositif,  il  est  prévu  d'ajouter 
des  moyens  de  mélange  pour  permettre  d'obtenir  le  ré- 
sultat  souhaité. 

20  Enfin,  l'état  de  la  technique  est  également  défini  de 
manière  plus  générale  par  le  documents  FR-A-2  510 
674,  FR-A-2  462  594  et  EP-A-0  534  126. 

L'invention  a  donc  pour  but  de  pallier  ces  inconvé- 
nients  et  de  trouver  un  bon  compromis  entre  le  temps 

25  d'amorçage  de  la  pompe  et  le  niveau  sonore  en  fonc- 
tionnement. 

A  cet  effet,  l'invention  propose  tout  d'abord  un  plon- 
geur  tel  que  décrit  au  début  du  présent  document  et 
dans  lequel  la  tige  d'amorçage  est  en  un  matériau  suf- 

30  fisamment  flexible,  de  telle  sorte  que  lors  de  sa  rotation 
autour  de  l'axe  longitudinal  du  rotor,  elle  s'incurve  en 
s'écartant  de  cet  axe  sans  entrer  en  contact  avec  le  bord 
latéral  intérieur  du  conduit,  en  créant  ainsi  un  cône  d'as- 
piration  provoquant  la  montée  instantanée  du  liquide 

35  dans  le  conduit  et  donc  l'amorçage  immédiat  de  la  pom- 
pe. 

Selon  un  autre  aspect,  l'invention  concerne  une 
pompe  du  type  considéré,  comportant  un  plongeur  tel 
que  décrit  ci-dessus 

40  Enfin,  selon  un  dernier  aspect,  l'invention  concerne 
un  lave-vitres  pour  véhicule  automobile  ayant  une  telle 
pompe. 

Les  autres  caractéristiques  de  l'invention  résulte- 
ront  de  la  description  qui  suivra,  en  référence  aux  des- 

45  sins  annexés  dans  lesquels  : 
La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe  par 

plan  axial  d'une  pompe  selon  l'invention  montée  sur  un 
réservoir  de  lave-vitres. 

La  figure  2  est  une  vue  schématique  en  coupe  d'un 
so  plongeur  selon  l'invention  dans  le  cas  où  la  pompe  est 

en  fonctionnement. 
La  figure  3a  est  une  vue  schématique,  partielle,  en 

coupe,  et  à  plus  grande  échelle,  de  la  tige  d'amorçage 
du  plongeur  selon  l'invention. 

55  Enfin,  la  figure  3b  est  une  vue  en  coupe  de  la  tige 
de  la  figure  3a,  selon  la  ligne  D-D. 

L'invention  concerne  un  plongeur  1  qui  comporte  un 
conduit  3  présentant  une  ouverture  terminale  d'entrée 
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3a  de  liquide  et  un  bord  latéral  intérieur  3b,  et  une  tige 
d'amorçage  4,  et  qui  est  destiné  à  une  pompe  du  type 
de  celle  utilisée  pour  les  lave-glaces  de  véhicule  auto- 
mobile. 

Un  tel  lave-vitres  comprend  un  réservoir  5  pour  un 
liquide  de  lavage  L,  la  pompe  2  de  distribution  de  liquide 
de  lavage,  un  tuyau  (non  représenté)  branché  sur  un 
embout  de  sortie  6  de  ladite  pompe,  et  au  moins  un  aju- 
tage  de  pulvérisation  (non  représenté)  monté  à  la  sortie 
dudit  tuyau. 

Dans  la  variante  représentée,  la  pompe  2  comprend 
un  moteur  7  avec  un  arbre  de  sortie  8  axial  pivotant,  au 
niveau  de  la  partie  extrême  8a  duquel  est  monté,  calé 
angulairement,  un  rotor  9.  Cette  pompe  comporte  en 
outre  le  plongeur  1  qui  est  monté  sur  le  réservoir  5  de 
manière  à  pénétrer  dans  celui-ci  tandis  que  le  corps  de 
la  pompe  2  est  placé  à  l'extérieur  du  réservoir  4,  la  tige 
d'amorçage  4  étant  reliée  de  manière  fixe  au  rotor  9. 

Le  conduit  3  est  alors,  lorsque  monté  sur  le  réser- 
voir  5,  dirigé  vers  le  bas  et  le  fond  5a  du  réservoir  avec 
le  corps  de  la  pompe  2  au-dessus,  l'axe  longitudinal  9a 
de  pivotement  du  rotor  9  étant  sensiblement  vertical. 

Lorsque  la  pompe  2  est  actionnée,  le  liquide  L  du 
réservoir  5  est  aspiré  par  le  conduit  3,  par  l'intermédiaire 
de  l'ouverture  3a,  puis  refoulé,  grâce  à  la  pompe  2,  vers 
l'embout  de  sortie  6  et  de  là,  vers  les  circuits  aval  du 
lave-vitres. 

D'autres  agencements  de  pompe  2  sur  un  réservoir 
5  peuvent  aussi  être  envisagés  selon  les  conformations 
désirées  ou  nécessaires. 

La  pompe  2  comprend  un  corps  2a  formant  support 
et  protection  notamment  en  forme  générale 
d'enveloppe  ;  le  moteur  7  à  courant  continu  logé  dans 
le  corps  2a  ;  un  connecteur  électrique  10  situé  sur  le 
corps  2a  comprenant  des  fiches  permettant  la  con- 
nexion  sur  une  batterie  d'accumulateur;  un  carter  en 
une  ou  plusieurs  parties,  de  forme  plus  ou  moins  com- 
pliquée,  délimitant  une  chambre  12,  ayant  un  orifice 
d'entrée  1  3  axial  et  un  orifice  de  sortie  1  4  latéral  et  tan- 
gentiel,  communiquant  respectivement  avec  le  conduit 
3  et  l'ouverture  d'entrée  3a  d'une  part,  et  l'embout  de 
sortie  6  d'autre  part. 

L'arbre  de  sortie  8  du  moteur  7  est  axial  et  pénètre 
dans  la  chambre  12  en  traversant  de  façon  suffisam- 
ment  étanche  au  liquide  le  carter. 

Sur  l'extrémité  8a  de  l'arbre  de  sortie  8  du  moteur, 
est  donc  monté  le  rotor  9  auquel  est  fixée,  par  son  ex- 
trémité  4e,  la  tige  d'amorçage  4  du  plongeur  1  ,  le  rotor 
provoquant  le  mouvement  de  rotation  de  la  tige  d'amor- 
çage  4  autour  de  l'axe  longitudinal  9a  du  rotor. 

Selon  l'invention,  la  tige  d'amorçage  4  est  en  maté- 
riau  flexible  de  telle  sorte  que,  lors  de  sa  rotation  autour 
de  l'axe  longitudinal  9a  du  rotor,  elle  s'incurve  en  s'écar- 
tant  de  cet  axe  9a  sans  entrer  en  contact  avec  le  bord 
intérieur  latéral  3b  du  conduit. 

Ainsi,  en  fonctionnement,  l'extrémité  libre  4a  de  la 
tige  d'amorçage  4  fait  un  angle  a  avec  l'axe  longitudinal 
9a  du  rotor  9,  inférieur  à  l'angle  qu'elle  fait  avec  ce  même 

axe  quand  elle  est  en  contact  avec  le  bord  intérieur  la- 
téral  3b  du  conduit. 

Ce  changement  de  position  de  la  tige  d'amorçage 
4  engendre  une  variation  de  volume  dans  le  conduit  3 

s  qui  provoque  l'aspiration  du  liquide  L. 
En  se  référant  plus  particulièrement  aux  figures  3a 

et  3b,  la  tige  d'amorçage  4  peut  présenter  une  section 
transversale  4b  de  forme  générale  sensiblement  rectan- 
gulaire,  dont  les  petits  côtés  correspondent  aux  cotés 

10  de  plus  faible  largeur,  et  dont  les  grands  côtés  corres- 
pondent  aux  côtés  de  plus  grande  largeur. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférée,  les  petits 
côtés  4c  de  la  section  transversale  4b  de  la  tige  d'amor- 
çage  4  présentent  une  forme  en  arc  de  cercle  dont  le 

15  diamètre  est  sensiblement  égal  à  la  largeur  I  des  grands 
côtés  4d  de  ladite  section  transversale  4a,  les  grands 
côtés  4d  présentant  une  forme  incurvée. 

Enfin,  selon  une  forme  de  réalisation  préférée,  la 
tige  d'amorçage  4  du  plongeur  1  peut  être  de  forme  co- 

20  nique.  Dans  ce  cas,  dans  la  direction  longitudinale  de 
la  tige  d'amorçage  4,  les  petits  côtés  4c  de  la  section 
transversale  4a  de  la  tige  sont  inscrits  dans  un  cône  dont 
la  grande  base  correspond  à  l'extrémité  4e  de  la  tige 
fixée  au  rotor  et  dont  la  petite  base  correspond  à  l'ex- 

25  trémité  libre  4a  de  la  tige. 
Bien  que  seuls  certains  modes  de  réalisation  selon 

l'invention  aient  été  décrits,  il  est  évident  que  toute  mo- 
dification  apportée  dans  les  limites  fixées  par  les  reven- 
dications  ne  sortirait  pas  du  cadre  de  la  présente  inven- 

30  tion. 
Par  exemple,  d'autres  formes  de  la  section  trans- 

versale  de  la  tige  et  de  la  tige  elle-même  sont  réalisa- 
bles. 

Revendications 

1  .  Plongeur  (1  )  destiné  à  une  pompe  (2)  et  comportant 
un  conduit  (3),  présentant  une  ouverture  terminale 

40  d'entrée  (3a)  du  liquide  (L)  et  un  bord  latéral  inté- 
rieur  (3b),  une  tige  d'amorçage  (4)  étant  logée 
coaxialement  dans  le  conduit  (3)  et  reliée  de  ma- 
nière  fixe  par  une  extrémité  (4e)  à  un  rotor  (9)  qui 
commande  le  mouvement  de  rotation  de  la  tige 

45  d'amorçage  (4)  autour  de  l'axe  longitudinal  (9a)  du 
rotor  (9),  caractérisé  par  le  fait  que  la  tige  d'amor- 
çage  (4)  est  en  un  matériau  suffisamment  flexible, 
de  telle  sorte  que,  lors  de  sa  rotation  autour  de  l'axe 
longitudinal  (9a)  du  rotor  (9),  elle  s'incurve  en 

50  s'écartant  de  cet  axe  sans  entrer  en  contact  avec 
le  bord  latéral  intérieur  (3b)  du  conduit  (3),  de  façon 
à  créer  ainsi  un  cône  d'aspiration  provoquant  la 
montée  instantanée  du  liquide  (L)  dans  le  conduit 
et  donc  l'amorçage  immédiat  de  la  pompe. 

55 
2.  Plongeur  (1)  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

par  le  fait  que  la  tige  d'amorçage  (4)  présente  une 
section  transversale  (4b)  de  forme  générale  sensi- 

35 

3 



5 EP  0  683  323  B1 6 

blement  rectangulaire. 

3.  Plongeur  (1)  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  petits  côtés  (4c)  de  la  section 
transversale  (4b)  de  la  tige  d'amorçage  (4)  présen- 
tent  une  forme  en  arc  de  cercle  dont  le  diamètre  est 
sensiblement  égal  à  la  largeur  (1  )  des  grands  côtés 
(4d)  de  ladite  section  transversale  (4b),  les  grands 
côtés  (4d)  de  la  section  transversale  (4b)  présen- 
tant  une  forme  incurvée. 

4.  Plongeur  (1  )  selon  la  revendication  1  ,  2  ou  3,  carac- 
térisé  par  le  fait  que,  dans  la  direction  longitudinale 
de  la  tige  d'amorçage  (4),  les  petits  côtés  (4c)  de  la 
section  transversale  (4b)  sont  inscrits  dans  un  tronc 
de  cône  dont  la  grande  base  correspond  à  l'extré- 
mité  (4e)  de  la  tige  (4)  fixée  au  rotor  (9)  et  dont  la 
petite  base  correspond  à  l'extrémité  libre  (4a)  de  la 
tige  (4). 

5.  Pompe  (2)  du  type  destinée  aux  lave-vitres  de  vé- 
hicules  automobiles  comprenant  un  moteur  (7) 
avec  un  arbre  de  sortie  (8)  axial  pivotant,  à  l'extré- 
mité  (8a)  duquel  est  monté  calé  angulairement  un 
rotor  (9),  et  un  plongeur  (1  )  qui,  d'une  part,  compor- 
te  une  ouverture  terminale  d'entrée  (3a)  du  liquide 
et  qui,  d'autre  part,  est  en  communication  avec  un 
orifice  de  sortie  (14)  latéral  ettangentiel,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  plongeur  (1  )  est  un  plongeur  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  4. 

6.  Lave-vitres  pour  véhicules  automobiles  compre- 
nant  un  réservoir  (5)  de  liquide  de  lavage  (L),  une 
pompe  (2)  de  distribution  du  liquide  de  lavage  (L) 
selon  la  revendication  5,  dont  le  plongeur  (1)  est 
placé  à  l'intérieur  du  réservoir  (5),  et  un  tuyau  bran- 
ché  sur  un  embout  de  sortie  (6)  en  communication 
avec  l'orifice  de  sortie  (14)  latéral  ettangentiel,  et  à 
la  sortie  duquel  est  monté  un  ajutage  de  pulvérisa- 
tion. 

Patentansprûche 

1.  Tauchkolben  (1)  fur  eine  Pumpe  (2)  und  mit  einem 
Kanal  (3),  mit  einer  Eintrittsendôffnung  (3a)  der 
Flûssigkeit  (L)  und  einer  seitlichen  Innenkante  (3b), 
wobei  eine  Ansaugstange  (4)  koaxial  im  Kanal  (3) 
gelagert  und  an  einem  Ende  (4e)  mit  einem  Rotor 
(9)  verbunden  ist,  der  die  Rotationsbewegung  der 
Ansaugstange  (4)  um  die  Làngsachse  (9a)  des  Ro- 
tors  (9)  herum  steuert,  dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  die  Ansaugstange  (4)  aus  einem  hinreichend 
flexiblen  Werkstoff  besteht,  so  dal3  sie  sich  bei  ihrer 
Rotation  um  die  Làngsachse  (9a)  des  Rotors  (9) 
herum  nach  innen  biegt  und  sich  von  dieser  Achse 
entfernt,  ohne  mit  der  seitlichen  Innenkante  (3b) 
des  Kanals  (3)  in  Kontakt  zu  treten,  um  somit  einen 

Ansaugkegel  zu  bilden,  der  das  prompte  Anheben 
der  Flûssigkeit  (L)  im  Kanal  und  demnach  das  so- 
fortige  Ansaugen  der  Pumpe  bewirkt. 

s  2.  Tauchkolben  (1)  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  die  Ansaugstange  (4)  einen  Quer- 
schnitt  (4b)  von  im  allgemeinen  etwa  rechteckiger 
Form  aufweist. 

10  3.  Tauchkolben  (1)  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  die  Schmalseiten  (4c)  des  Quer- 
schnitts  (4b)  der  Ansaugstange  (4)  eine  Kreisbo- 
genform  aufweisen,  deren  Durchmesser  etwa  der 
Breite  (1)  der  Breitseiten  (4d)  des  besagten  Quer- 

15  schnitts  (4b)  entsprechen,  wobei  die  Breitseiten 
(4d)  des  Querschnitts  (4b)  eine  nach  innen  gebo- 
gene  Form  aufweisen. 

4.  Tauchkolben  (1)  nach  Anspruch  1,  2  oder  3,  da- 
20  durch  gekennzeichnet,  dal3  die  Schmalseiten  (4c) 

des  Querschnitts  (4b)  in  Làngsrichtung  der  Ansaug- 
stange  (4)  in  einen  Kegelstumpf  eingelenkt  sind, 
dessen  lange  Basis  dem  am  Rotor  (9)  befestigten 
Ende  (4e)  der  Stange  (4)  entspricht  und  dessen  kur- 

25  ze  Basis  dem  freien  Ende  (4a)  der  Stange  (4)  ent- 
spricht. 

5.  Pumpe  (2)  des  Typs  fur  Fensterwaschvorrichtun- 
gen  von  Automobilfenstern,  mit  einem  Motor  (7)  mit 

30  einer  schwenkenden  axialen  Ausgangswelle  (8),  an 
deren  Ende  (8a)  ein  Rotor  (9)  winkelig  verkeilt  mon- 
tiert  ist,  und  einem  Tauchkolben  (1),  der  einerseits 
eine  Endeintrittsôffnung  (3a)  der  Flûssigkeit  umfaBt 
und  andererseits  in  Verbindung  mit  einer  seitlichen 

35  und  tangentialen  Austrittsôffnung  (14)  steht,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  der  Tauchkolben  (1  )  ein 
Tauchkolben  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  4  ist. 

6.  Fensterwaschvorrichtung  fur  Automobile,  mit  ei- 
40  nem  Réservoir  (5)  fur  die  Waschflûssigkeit  (L),  einer 

Verteilerpumpe  (2)  der  Waschflûssigkeit  (L)  nach 
Anspruch  5,  deren  Tauchkolben  (1)  innerhalb  des 
Réservoirs  (5)  angeordnet  ist,  und  einem  an  einem 
Ausgangsstutzen  (6)  angeschlossenen  Schlauch, 

45  der  mit  der  seitlichen  und  tangentialen  Austrittsôff- 
nung  (14)  in  Verbindung  steht,  und  an  dessen  Aus- 
gang  ein  Zerstàubungsansatz  montiert  ist. 

50  Claims 

1  .  A  plunger  (1  )  intended  for  a  pump  (2)  and  compris- 
ing  a  conduit  (3),  having  an  end-opening  inlet  (3a) 
for  the  liquid  (L)  and  an  inner  latéral  edge  (3b),  a 

55  priming  rod  (4)  being  accommodated  in  the  conduit 
(3)  in  a  coaxial  manner  and  rigidly  connected  at  one 
end  (4e)  to  a  rotor  (9)  which  drives  the  priming  rod 
(4)  into  rotation  about  the  longitudinal  axis  (9a)  of 

4 
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the  rotor  (9),  characterised  by  the  fact  that  the  prim- 
ing  rod  (4)  is  made  of  a  sufficiently  flexible  material, 
such  that,  when  it  rotâtes  about  the  longitudinal  axis 
(9a)  of  the  rotor  (9),  it  bends  inwards  and  déviâtes 
from  said  axis  without  coming  into  contact  with  the  s 
inner  latéral  edge  (3b)  of  the  conduit  (3),  so  as  to 
create  a  suction  cone  bringing  about  the  instanta- 
neous  inflow  of  the  liquid  (L)  into  the  conduit  and, 
as  a  resuit,  the  immédiate  priming  of  the  pump. 

10 
2.  A  plunger  (1  )  according  to  claim  1  ,  characterised  by 

the  fact  that  the  priming  rod  (4)  has  a  cross  section 
(4b)  with  a  substantially  rectangular  gênerai  shape. 

3.  A  plunger  (1  )  according  to  claim  2,  characterised  by  15 
the  fact  that  the  small  sides  (4c)  of  the  cross  section 
(4b)  of  the  priming  rod  (4)  are  shaped  like  an  arc  of 
a  circle  whose  diameter  is  substantially  equal  to  the 
length  (1)  of  the  large  sides  (4d)  of  said  cross  sec- 
tion  (4b),  the  large  sides  (4d)  of  said  cross  section  20 
(4b)  are  shaped  curved  inwards. 

4.  A  plunger  (1  )  according  to  claim  1  ,  2  or  3,  charac- 
terised  by  the  fact  that,  in  the  longitudinal  direction 
of  the  priming  rod  (4),  the  small  sides  (4c)  of  the  25 
cross  section  (4b)  are  inscribed  in  a  truncated  cone 
whose  large  base  corresponds  to  the  end  (4e)  of 
the  rod  (4)  fastened  to  the  rotor  (9)  and  whose  small 
base  corresponds  to  the  f  ree  end  (4a)  of  the  rod  (4). 

30 
5.  A  pump  (2)  of  the  type  intended  for  motor  vehicle 

windscreen  washers,  comprising  a  motor  (7)  with  a 
pivoted  axial  output  shaft  (8)  on  whose  end  (8a)  a 
rotor  (9)  is  mounted  fitted  at  an  angle,  and  a  plunger 
(1)  which,  on  the  one  hand,  comprises  an  end-  35 
opening  inlet  (3a)  for  the  liquid  and  which,  on  the 
other  hand,  is  in  communication  with  a  latéral  and 
tangential  outlet  (14),  characterised  by  the  fact  that 
the  plunger  (1)  is  a  plunger  according  to  any  of 
daims  1  to  4.  40 

6.  Windscreen  washersformotorvehicles,  comprising 
a  washing  liquid  (L)  tank  (5),  a  washing  liquid  (L) 
feed  pump  (2)  according  to  claim  5,  whose  plunger 
(1  )  is  placed  inside  the  tank  (5),  and  a  pipe  connect-  45 
ed  to  a  socket  outlet  (6)  in  communication  with  the 
latéral  and  tangential  outlet  (14)  and  having  a  spray 
nozzle  mounted  on  its  outlet. 

55 
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